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II. - RESOLUTIONS ADOPTEES SANS RENVOI 
A UNE GRANDE COMMISSION 

S-11/1. Admission de la Republique du Zimbabwe a l'Organisation des Nations 
Unies 

L' Assemblee generale, 

Ayant reru la communication du Conseil de securite, en date du 30 juillet 1980, 
recommandant l'admission de la Republique du Zimbabwe a l'Organisation des Nations 
Unies2 , 

Ayant examine la demande d'admission de la Republique du Zimbabwe3, 

Decide d'admettre la Republique du Zimbabwe a l'Organisation des Nations Unies. 

I re seance pleniere 
25 aout /980 

S-11/2. Pouvoirs des representants a la onzieme session extraordinaire de I' Assem
blee generate 

L' Assemblee generale 

Approuve le rapport de la Commission de verification des pouvoirs4 . 

I 7e seance pleniere 
5 septembre 1980 

2 Documents officiels de /'Assemblee generate. onzieme session extraordinaire, Annexes, point 9 de 
I' ordre du jour, document A/S-11 /I O. 

3 A/S-11/12. Pour le texte imprime, voir Documents officiels du Conseil de securite, trente-cinquieme 
annee, Supplement de juillet, aoiit et septembre 1980, document S/14064. 

4 Documents officiels de I' Assemblee generate, onzieme session extraordinaire, Annexes, point 3 de 
l'ordre du jour document A/S-11/23. 
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